
L’élu de l’oppo si tion Eric Ralph Mer cier a été expulsé du conseil muni ci pal hier en rai son
d’une menace qu’il a pro fé rée à l’endroit d’un élu du parti du maire, Jean-françois Gos se lin.

« Vous avez menacé votre col lègue, ce qui est hor rible.
[…] Je vous invi te rais à aller prendre une petite marche », a tonné le pré sident du conseil,
Louis Mar tin, à l’endroit d’eric Ralph Mer cier, conseiller de la deuxième oppo si tion d’équipe
Prio rité Qué bec.
M. Mer cier, lors d’un échange acri mo nieux, avait a�rmé quelques secondes aupa ra vant : «
Mon col lègue [Mélançon] a été atta qué per son nel le ment. Je tiens à rap pe ler au col lègue [Gos -
se lin] qu’il n’a pas ici l’immu nité par le men taire. Pis il peut y avoir des consé quences. J’ose
espé rer que son hypo thèque est payée ! »
RÉPRIMANDE
Ces mots ont fait bon dir le vice-pré sident direc teur, Pier re luc Lachance, qui a exigé une «
répri mande sévère » envers l’élu de Char les bourg.
Le pré sident Mar tin a acquiescé à sa demande et a sommé Eric Ralph Mer cier de pré ci ser sa
pen sée, ce que l’élu n’a pas fait.
« Je suis d’accord avec M. Lachance que vous avez clai re ment menacé M. Gos se lin », a tran ché
le pré sident, qui lui a ordonné de sor tir.
« Votre com por te ment n’est vrai ment pas appro prié. »
Le conseiller Mer cier a accédé à la demande et est sorti cal me ment de la salle. Il est revenu
s’asseoir à sa place envi ron 20 minutes plus tard.
M. Mer cier avait été insulté que Jean-françois Gos se lin a�rme que son col lègue Ste vens
Mélançon ne disait pas la vérité aux citoyens. M. Gos se lin avait retiré ses paroles.

Un élu expulsé du conseil pour menace

Le Journal de Quebec · 06 nov. 2024 · 12 · STÉPHANIE MARTIN

06/11/2024 08:06 Un élu expulsé du conseil pour menace

https://jdq.pressreader.com/le-journal-de-quebec/20241106/283068419828405/textview 1/1


